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P RATEO 
Audit, Tax & Legal 

Rapport de l'organe de révision sur le contrôle restreint ä l'Assemblée générale des 

membres de l'Association d'aide aux enfants "Omoana", Genève 

En notre qualité d'organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte 

de résultat et annexe comprenant le tableau de variation des fonds) de l'Association d'aide aux 

enfants "Omoana" pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2022. Selon la  Swiss  GAAP RPC 

21, les informations du rapport de performance ne sont pas soumises ä notre contrôle. Le 

contrôle restreint des indications de l'exercice précédent a été effectué par un autre organe de 

révision. Dans son rapport du 15 juin 2022, ce dernier a exprimé une opinion non modifiée. 

La responsabilité de l'établissement des comptes annuels conformément ä la  Swiss  GAAP 

RPC 21, aux exigences légales et aux statuts incombe au Comité alors que notre mission 

consiste ä contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences légales 

d'agrément et d'indépendance. 

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme 

requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives 

dans les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe 

principalement des auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que des vérifications 

détaillées appropriées des documents disponibles dans l'entreprise contrôlée. En revanche, 

des vérifications des flux d'exploitation et du système de contrôle interne ainsi que des 

auditions et d'autres opérations de contrôle destinées ä détecter des fraudes ou d'autres 

violations de la loi ne font pas partie de ce contrôle. 

Lors de notre contrôle, nous n'avons pas rencontré d'élément nous permettant de conclure 

que les comptes annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation 

financière et des résultats, conformément ä la  Swiss  GAAP RPC 21, et qu'ils ne sont pas 

conformes ä la loi suisse et aux statuts. 

Pully, le 31 
,
mai 2023 

Prateo SA 

Hervé Ramoni 
Expert-comptable diplômé 

Expert-réviseur agréé 

(Réviseur responsable) 

Stéphane Lambelet 
Expert-comptable diplômé 

Expert-réviseur agréé 

Annexe: 

Comptes annuels établis conformément ä la  Swiss  GAAP RPC 21 comprenant : 

Bilan au 31 décembre 2022 

- Compte de résultat de l'exercice 2022 

- Annexe aux comptes annuels, comprenant le tableau de variation des fonds 

- Rapport de performance (non soumis ä notre contrôle) 
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7 199 

7 199 

129 182 

84 550 

49 504 

35 046 

1.  Comptes annuels 

1.1  Bilan d'Omoana  au 31.12.2022 (en  CHF) 

      

L32.12.2020 

!Mgr 

 

 

_OMM 

   

  

100% 

 

    

Actifs circulants 

Liquidités 

Caisse 

Compte bancaire  1 

Compte bancaire  2 

Compte bancaire  USD  (en  CHF) 

Débiteurs 

Débiteurs  CHF 

Débiteurs  USD 

Actifs  de  régularisation 

Produits  ä  recevoir 

Charges  payées d'avance 

',MME 

Fonds étrangers 

Dettes ä court terme 

Factures ä payer 

Dettes assurances sociales 

Passifs de régularisation 

Produits reçus d'avance 

Charges ä payer 

Fonds affectés 

Capitaux propres 

Capital de l'association 

Résultat 

277 729 100% 

245 918 

425 

188 302 

11 964 

45 227 

31 811 

3 042 

28 769 

- 

-  

111.11MIllgreffire 

8 767 3% 

8 767 3% 

8 767 3% 

-  

1 800 1% 
-  

1 800 1% 

147 495 53% 

119 667 43% 

84 550 30% 

35 117 13% 

89% 

0% 

68% 

4% 

16% 

11% 

1% 

10% 

0% 

0% 

0% 

220 931 

192 823 

425 

185 351 

4 730 

2 316 

28 109 

28 109 

220 931 
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Comptes 

2022 
% 

Produits d'exploitation 

 

480 338 100% 

Recettes non affectées 

 

98 993 21% 

Dons libres privés 48 675 10% 

Dons libres collectivités publiques 

  

0% 

Dons libres fondations 43 000 9% 

Produits des ventes/tenues de stand non-affectés 7 268 2% 

Produits divers 

 

50 0% 

Recettes affectées 

 

381 345 79% 

Financement FGC 252 904 53% 

Fondations 126 528 26% 

Parrainage 1 913 0% 

, 1 , 

 

386 235 92% Charges de projets 

Projet OCRC 119 265 29% 

Projet OCRC — Rénovations 4 538 1% 

Projet ViVo - Santé mentale 135 872 32% 

Projet ViVo —  Alcohol 22 000 5% 

Projet Scolarités 46 260 11% 

Projet Partage des Savoirs 11 653 3% 

Projet GBV -  HANDLE 

 

- - 

Frais de coordination locale et suivi 4 824 1% 

Frais de chargé de programme 41 823 10% 

Frais de fonctionnement 

 

32 053 8% 

Frais de personnel administratif 19 563 5% 

Frais de locaux 

 

- 0% 

Frais administratifs 5 725 1% 

Frais informatiques 

 

413 0% 

Frais de déplacements et de repas 

 

523 0% 

Frais de collecte de fonds 5 491 1% 

Charges bancaires 

 

339 0% 

Résultat avant variation des fonds affectés 

 

62 050 

   

-398 664 

  

Attribution des fonds affectés (-) 

Utilisation des fonds affectés (+) 374 296 

 

Résultat d'exploitation 

 

37 682 

    

Comptes 

 

Var 

 

% 

 

2021 

 

21-22 

440 011 100% +9% 

34 817 8% +184% 

26 217 6% +86% 

600 0% -100% 

8 000 2% +438% 

- 0% - 

- 0% 

 

405 194 92% -6% 

240 464 55% +5% 

141 953 32% -11% 

22 777 5% -92% 

"lem 
346 725 94% +11% 

103 990 28% +15% 

- - 

 

143 524 39% -5% 

21 272 6% +117% 

- - 

 

21 219 6% 

 

9 222 2% -48% 

47 497 13% -12% 

22 470 6% +43% 

11 874 3% +65% 

75 0% 

 

6 440 2% -11% 

237 0% +74% 

561 0% -7% 

2 813 1% +95% 

470 0% -28% 

70 816 

 

-12% 

-405 194 

 

-2% 

366 343 

 

+2% 

31 965 

 

+18% 

1.2  Compte  de  résultat d'Omoana  au 31.12.2022 (en  CHF) 

lreM 0 



Charges et produits extraordinaires et variation de change -2 565 3 081 -183% 

Charges extraordinaires et perte de change (-) -2 611 

  

Produits extraordinaires et gain de change (+) 46 3 081 -99% 

Résultat avant variation des fonds propres 35 117 35 046 0% 

    

Variation des fonds propres -35 117 -35 046 0% 

Utilisation des fonds propres (+) - 

  

Attribution aux fonds propres (-) -35 117 -35 046 0% 

Résultat après variation des fonds propres 
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2. Annexes aux comptes annuels 2022 selon  Swiss  GAAP 

RPC 21 

2.1 Présentation de l'association d'Aide aux Enfants Omoana 

Omoana est une organisation suisse ä but non lucratif fondée en 2003 et constituée sous la 
forme d'une association de droit suisse, régie par les dispositions des articles 6o et suivants 
du code civil et dont le siège est ä Genève. Sa mission est de soutenir la jeunesse ougandaise 

dans l'élaboration de perspectives d'avenir. Consciente que la jeunesse s'inscrit dans un 
contexte familial et communautaire, Omoana s'engage de façon holistique. L'organisation 

apporte un soutien stratégique, technique et financier ä de petites organisations ou initiatives 
locales dans les domaines de la santé, de l'éducation et du renforcement de compétences et 

qui restent indépendantes d'Omoana. 

2.2 Principes comptables 

2.2.1 Base de préparation des comptes annuels 

Les états financiers 2022 d'Omoana ont été établi conformément ä ses statuts et aux 
dispositions y relatives du Code des obligations ainsi qu'aux normes  Swiss  GAAP RPC (en 
particulier la norme 21 spécifique aux organisations ä but non lucratif). 

Les comptes annuels sont constitués des comptes de l'association de droit Suisse Omoana. Ils 

excluent les comptes des projets conduits par nos partenaires terrains qui sont indépendants 
d'Omoana. 

, I I 

Les avoirs et les engagements en monnaies étrangères sont convertis en francs suisses au taux 

de change en vigueur ä la date du bilan (voir tableau des monnaies). Les transactions en 
monnaies étrangères sont converties en francs suisses au taux en vigueur lors du virement 

interne. 

2.2.4 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont strictement constituées de matériel informatique. Elles 
sont amorties dans leur totalité au moment de l'achat. 

2,2,5 Reconnaissance du revenu 

Les recettes affectées et libres sont reconnues dans le compte de résultat lorsqu'ils sont dans 

le pouvoir de disposition de l'organisation. Les fonds affectés sont des dons reçus pour un but 

déterminé par des tiers et soumis ä restriction d'utilisation en temps et en matière. Ils sont 
comptabilisés en revenus, puis affectés au passif dans leur compte respectif dans la rubrique 

fonds affectés par la comptabilisation d'une charge d'allocation aux fonds affectés, de 
manière ä ce qu'ils puissent être clairement identifiés. Ils sont reconnus en revenus l'année 

où sont encourues les dépenses ainsi financées par la comptabilisation d'une utilisation de 
fonds affectés. Les autres revenus sont enregistrés selon le principe de la délimitation 
périodique, ä savoir lorsque les opérations ou événements générateurs de revenus 
surviennent, et non pas en fonction des flux financiers. 

2.2.6 Enregistrement des charges 

Les charges sont enregistrées selon le principe de la délimitation périodique, ä savoir lorsque 
les opérations et autres évènements générateurs de charges surviennent, et non pas en 
fonction des flux financiers. 

Les charges liées aux projets sont enregistrées au moment du décaissement effectif en faveur 
du partenaire terrain puis ajustées en fin d'année selon les rapports des partenaires. 
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• 
3 042,30 

 

- 

28 768,55 28 109,69 

31 810,85 28 109,69 

Vente de vin 

Prêt ä St-Francis 

Les partenaires terrains d'Omoana sont considérés comme des parties liées d'Omoana. 

2.2.8 I ableau de dux de lresoiet ie 

Le tableau des flux de trésorerie d'Omoana n'est pas présenté dans l'état financier 2022, 

conformément aux dispositions prévues par l'article 16 de la norme  Swiss  GAAP RPC 21. 

2.3 Informations sur les postes du bilan 

2.3.1 Trésorerie 

Les soldes des comptes indiqués au bilan sont certifiés par les attestations des banques 

respectives. 

2.3.2 Débiteurs 

Tableau des  débiteurs  en 2022  (CHF) 

  

iL Libellé 

 

  

Les  débiteurs sont d'une  part  constituée d'un prêt  en  USD  au  partenaire  St-Francis en  vue 

d'acquérir un  nouveau terrain  consécutivement  ä la construction  d'un chemin  de  fer  par le 

gouvernement ougandais.  Le  prêt  sera  remboursé  au moment de toucher  les  allocations 

d'expropriation  du  gouvernement.  Au 31.12.2022, la construction du  chemin  de  fer n'avait 

pas  débutée. L'augmentation est  due ä  l'évolution  du  taux  de change. 

D'autre  part,  il reste  encore des factures non  payées  ä  Omoana  suite ä la  vente  de  vin  de 

charité organisée  en fin  d'année  2022. 

2.3.3ACIIIS Udl1StOileS 

Au 31.12.2022, aucun produit ä recevoir ni aucune charge payée d'avance sont enregistrés. 

2.3.4 Factures ä paye, 

Tableau des factures ä payer en 2022  (CHF) 

Libellé 

  

Frais de recherche de fonds 5 - 380,95 

Assurances sociales 2 - 826,15 

Remboursement FGC 2018-66 

 

273,00 

Divers frais administratifs 

 

286,62 

I. 

Au 31.01.2023, toutes les factures ä payer ont été réglées. 

2.3.5 Passifs transitoires 

Tableau des passifs transitoires au 31.12 

Description 2022 Description 2021 

Provision pour révision 2022 1 800,00 OCAS  — Décompte final 2021 567,85 

  

La Mobilière — Décompte final LAA 2021 402,15 

  

Participation financière FGC 2405,00 

  

Provision pour révision 2021 1 900,00 

  

Impôts ä la source 1 513,95 

  

Note de frais employée 409,75 

Total 1 800,00 Total 7 198,70 

La provision pour 2022 est basée sur le montant communiqué par l'auditeur. Les autres 

charges ä payer sont dans le compte facture ä payer. 
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Total projet OCRC 32 578 139 432 152 801 40,8% 

  

FGC 2021-26 - OCRC 24 559 97 904 109 153 29,2% 

  

Lumilo 1 150 5 000 6 150 1,6% - 

 

Madeleine 4 625 10 000 12 714 3,4% - 

 

ONSEMM 

 

6 528 

    

- 

 

4 524 1,2% - 

 

Ulmus 

 

20 000 18 016 4,8% 

  

Just cycling 2 245 - 2 245 0,6% 

  

Total projet ViVo - Santé 

     

mentale 
53 920 222 319 169 635 45,3% 

  

Fribourg Solidaire - 15 000 15 000 4,0% 

  

FGC 2022-28 - 105 000 21 531 5,8% 17 319 

 

FGC 2018-66 - 17 319 - 0,0% (17 319) 

 

Ad iuva re 22 093 25 000 47 093 12,6% 

  

Baur 15 000 

 

15 000 4,0% 

  

SIG 7 000 

 

7 000 1,9% 

  

Ville de Bêle 2 921 30 000 27 104 7,2% 

  

Oak  Foundation 5 313 

 

5 313 1,4% 

  

Sma rtpea ce 1 593 30 000 31 593 8,4% 

  

Total projet Partage des 

     

savoirs 

 

35 000 13 317 3,6% 

  

FGC 2022-24 - 35 000 13 317 3,6% 

  

Total projet Scolarité 14 630 1 913 16 543 4,4% 

  

Parrainages 14 630 1 913 16 543 4,4% 

  

Total projet  HANDLE  - GBV 6 055 

 

- 0,0% 

 

6 

FGC -  HANDLE  GBV 6 055 

 

- 0,0% 

 

6 

Total projet ViVo - Alcool 22 000 

 

22 000 5,9% 

  

Fondation  Sandoz 22 000 

 

22 000 5,9% 

  

1 129 182 398 664 374 296 100% 

 

6 

19 208 

13 310 

- 

1 911 

2 004 

1 984 

106 604 

- 

100 788 

- 

- 

-  

- 

5 817 

- 

21 683 

21 683 

- 

- 

055 147 495 

-  

-  

-  

-  

-  

- 

-  

-  

- 

-  

-  

-  

- 

055 

055 

- 

Utilisation 

Montant 
Dénomination 01.01.2021 Attribution 

% 
Transfert Rbt 31.12.2021 

Omoana n'a pas constitué de provisions durant l'année 2022 et n'avait pas de provision dans 

ses comptes au 01.01.2022. 

Tableau de variation des fonds affectés 2022  -  Omoana 

       

    

Utilisation 

  

Dénomination 
. _ . 

01.01.2022 Attribution 

    

Rbt 31.12.2022 

 

PreMielegurnal 

   

    

       

Tableau de variation des fonds affectés 2021 - Omoana 

Total projet OCRC 20 340 137 447 121 421 33,1% 32 578 

FGC - OCRC 20 340 88 594 84 375 23,0% 24 559 

Lumilo 

  

5 000 3 850 0,5% 1 150 

Madeleine 

  

10 000 5 375 1,5% 4 625 

ONSEMM 

  

7 671 7 671 2,1% 

 

- 

Ulmus 

  

20 000 20 000 5,5% 

 

- 

Just cycling 

  

6 182 3 937 0,5% 2 245 

Total projet ViVo - Santé mentale 37 927 182 096 166 103 46,4% 53 920 

FGC - ViVo 1 811 125 996 127 807 34,9% 

 

- 
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Adiuvare 

  

25 000 2 907 1,6% 20 093 

   

15 000 

  

15 000 Baur 

 

- 

   

0,0% - - 

     

7 000 

 

- 7 000 SIG 

 

- 

   

0,0% - 

  

Ville de Bâle 23 368 

  

20 

 

2 921 

    

- 

 

477 6,4% - 

  

Oak  Foundation 

  

9 100 3 

 

5 313 

  

- 

   

787 0,0% - 

  

Smartpeace 12 747 

  

11 - 154 3,5% 1 593 

Total projet Scolarité 

  

37 777 23 147 6,3% 14 630 

         

La Marie Maurice 

 

- 15 000 15 000 4,1% - - 

       

14 630 Parrainages 

 

- 22 777 8 - 147 2,2% - 

 

Total projet  HANDLE  - GBV 32 065 25 874 51 884 14,2% 6 055 

FGC - HANDLE GBV 32 065 25 874 51 - 884 14,2% 6 055 

Total projet ViVo - Alcool 

  

22 000 

 

- 0,0% 22 000 

Fondation  Sandoz 

  

22 000 

 

- 0,0% - 22 000 

Le tableau de variation des fonds affectés, ä savoir des fonds dont l'utilisation est restreinte 

dans le temps ä un but précis selon les termes des contrats et conventions qui lient Omoana 

ä ses bailleurs, fournit les informations détaillées quant au traitement de chacun des fonds 

affectés. Les montants au 31.12.2022 indiquent combien il reste de fonds disponibles pour 

l'année suivante par bailleur pour chaque projet. Ces montants concernent seulement les 

fonds effectivement reçus et ne prennent pas en compte les recettes attendues. 

Tableau de variation des fonds libres 2022 - Omoana 

  

inieääOPhi4likeydabl 

        

   

Attribution 

 

Utilisation 

 

Rbt Rbt 

 

31.12.202 , 

     

          

Capital de l'association 49 504 - - 35 046 - 84 550 

Résultat reporté 35 046 - - (35 046) - - 

Résultat de l'exercice 

 

35 117 

 

_ 35 117 

Total 8455Q 35 117 
-.-

  

Aucune réserve n'était constituée au 01.01.2022, ni ne l'a été durant l'exercice écoulé. 

Le  bénéfice  2021 a  été entièrement intégré aux  fonds  propres  suite ä  l'acceptation  des 

comptes  2021 par  l'Assemblée générale.  Le capital de  l'association  se  monte donc  ä 

84550  CHF  au 31.12.2022. 

2.4 Informations  sur  le  compte  de  résultat 

, Ii( la  méth, 

Malgré  le fait  qu'Omoana ne bénéficie  pas du label  Zewo,  la  présentation  du  compte résultat 

est basée sur  la  méthode d'imputation  des charges  recommandée  par le label. En  effet, cette 

méthode permet d'intégrer dans les  charges de programme  les frais qui leur sont directement 

liés, notamment  en  termes  de  ressources humaines. 
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Tableau des  transferts  au  partenaire  en 2022  (CHF) 

 

0,8 0,7 

Organisations partenair - 

  

d 

 

Q4 

 

ingrazimmäiLem 

 

St Francis 27 853,65 27 898,73 37 379,60 30 671,20 123 803,18 

ViVo 62 010,00 37 680,00 37 677,00 20 505,00 157 872,00 

HANDLE 4 637,60 4 362,45 4535,60 

 

- 13535,65 

St Moses 8 181,25 8 191,50 8 181,67 8 170,00 32 724,42 

,  Total 102 682,50 78 132,68 

 

59 346,20 

  

Les  montants sont tous indiqués  en  CHF  tels qu'ils apparaissent dans  la  comptabilité.  Le  taux 

employé lors  du  transfert est  le  taux  de la  banque  au  cours  du  jour si  le  transfert  a lieu de  CHF 

en  USD,  ou  le  taux  en  vigueur lors  du  virement  interne  vers  le  compte  en  USD  le  cas échéant. 

2.5 Informations  supplémentaires 

Les membres dirigeants d'Omoana s'engage bénévolement et n'ont reçu aucune indemnité 

en 2022. 

hUOUl L.L:L, IIWi 1 

Equivalent  plein-temps  en 2022 

Type 

Personnel  salarié  en Suisse 

Charge  salariale totale :  CHF  73'038,95 

2.5.3 Tableau des  monnaies 

Tableau des monnaies 2022 

Devise 

USD 

I 
01.01.2022 31.12.2022 

0,911141 0,93253 

2.5.4 Prestations ä titre gratuit 

Les frais administratifs (hors frais liés au travail des collaborateurs, frais d'honoraires, 

cotisations et frais divers de fonctionnement) sont en partie prise en charge par les membres 

du comité selon les estimations suivantes. 

Tableau des  prestations  ä titre  gratuit  2022  (CHF) 

" •il 

 

 

 

 

   

Téléphone (1) 180 180 

Coûts postaux (2) 320 320 

Impressions (3) 150 150 

Travail bénévoles (4) 32 500 32 500 

Total 33'150 33'150 

(i)  En Suisse ä  raison  de  CHF  15.-/mois 

(2) Demandes  de  soutien,  envoi des  rapports  de  projet, courrier usuel, remerciements,  envoi du 

journal, invitation ä  l'AG. Une  part des frais d'envoi sont pris  en charge par  l'association 

(3) Impressions des dossiers,  demandes  de  soutien, correspondance courante. 

(4) 50%  calculés selon salaire  net  annuel  ä t00%= CHF  65'000.-

 

2.5.5 Informati , 

Informations complémentaires 

Type 

 

2022 

 

2021 

    

Dette envers les institutions de LPP 763,50 Néant 

Actifs mis en gage Néant Néant 

Engagements conditionnels Néant Néant 

Autres informations d'usage Néant Néant 
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Tableau des ratios importants 

   

2022 2021 Min Max Moy. 

Nombre de mois de fonctionnement couverts par les 

     

fonds propres (y compris excédent d'exploitation) 
3,4 2,7 3 18 

 

Nombre de mois de fonctionnement couverts par les 

     

fonds propres et le solde des fonds affectés 
7,7 6,9 3 24 - 

Part des dépenses consacrées aux projets 92,3% 93,9% 65% 

 

81% 

Part consacrée ä l'administration et ä l'obtention de 

     

financement 
7,7% 6,1% - 35% 12% 

 

Eval. Source 

e 
e 
e 

Zewo 

Zewo 

Zewo 

Zewo 

2.6 Rapport de performance 

L'association Omoana publie un rapport d'activité qui remplit les caractéristiques du rapport 

de performance selon les normes  Swiss  GAAP RPC. La brève analyse qui suit vient en 

complément. 

Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, le nombre de mois de fonctionnement moyen 

qu'Omoana peut couvrir avec ses fonds propres est de 3,4, soit légèrement supérieur au seuil 

recommandé par le label Zewo. Cet important ratio est ainsi en augmentation par rapport ä 

2021 et Omoana a une nouvelle fois pu reconstituer une partie de ses fonds propres après la 

perte importante de 2020, renforçant ainsi sa solidité financière. Néanmoins, le ratio des 

fonds propres reste bas et l'augmenter doit rester un objectif financier prioritaire d'Omoana 

dans les années ä venir. En incluant les fonds affectés disponibles au 31.12.2022, le ratio se 

monte ä 7,7 mois, se situant ainsi au sein des recommandations du label Zewo et offrant une 

bonne visibilité financière ä l'organisation. Cela prouve l'excellente capacité d'Omoana ä lever 

des fonds pour ses projets et ä nouer des relations de qualité et durable avec ses bailleurs. 

*Les  données de comparaison proviennent des études publiées par le label Zewo. 

En termes de structure des coûts, Omoana est largement au-dessus de la moyenne en ce qui 

concerne la part des dépenses consacrées au projet, qui constituent près de 92% de ses 

dépenses totales, prouvant une capacité ä gérer des projets de tailles significatives de manière 

efficiente. 
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